
CONSEIL MUNICIPAL DU 19 MAI 2016

INFORMATION SUR LES DECISIONS DU MAIRE

Décision n°DEC20160421_1 – Décision municipale
Décision n°DEC20160704_1 – Convention de mise à disposition de locaux
Décision n°DEC20160316_1 – Signature d'un contrat de location concernant la salle des fêtes située
rue du château et/ou la salle de la Tuilerie
Décision n°DEC20160311_1 – Convention de mise à disposition de la salle de danse et son alcôve,
ancienne école maternelle du Val
Décision n°DEC20160308_1 – Avenant au lot n°3 (produits consommables) du marché public n°16-01
« Fournitures de produits d'entretien »
Décision n°DEC20160413_2 – Acte modificatif d'une régie d'avances
Décision n°DEC20160413_3 – Acte modificatif d'une régie de recettes
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CONSEIL MUNICIPAL DU 19 MAI 2016

NOTES DE SYNTHESE PREPARATOIRES AUX DELIBERATIONS

YP
1/ Transformation et création d'emplois

Deux créations de postes sont proposées dans le cadre de l'organisation du CRC et de la mise en
œuvre des objectifs de la politique municipale.

- Création pour la pratique de la danse :
Les  cours  de  danse  classique  à  Eybens  s’insèrent  dans  un  dispositif  articulé  avec  la  danse
contemporaine, l'éveil et l'initiation. 

Un partenariat  avec la Ville  de Saint  Martin  d'Hères  se déploie depuis  plusieurs  années,  et  la
pérennisation d'un emploi en danse classique s'avère nécessaire afin de consolider ce partenariat et
de stabiliser le département danse. 

Le Maire propose la création d'un poste d'assistant d'enseignement artistique principal 2e classe (IB
350-614), à temps non complet (35% du temps complet soit 7h hebdomadaires) sachant que le
poste est mis à disposition de la Ville de Saint Martin d'Hères pour 2 heures par semaine.

- Création pour la pratique du chant :

L'orientation politique intégrant une action renforcée en direction des enfants et des adolescents,
entre autre dans le domaine du chant choral, le Maire propose la création d'un poste d'assistant
d'enseignement artistique principal 2e classe (IB 350-614), à temps non complet (27,50% du temps
complet = 5h30mn)

Une création et une suppression de poste sont proposées pour faire suite à l'inscription d'un agent
sur la liste d'aptitude dans le cadre de la promotion interne :

Compte tenu des besoins des services, et afin de permettre la nomination d'un agent inscrit sur la
liste d'aptitude au grade d'agent de maîtrise dans le cadre de la promotion interne,  le  Maire
propose la création d'un poste d'agent de maîtrise IB 348 – 465 (catégorie C)
et la suppression d'un poste d'adjoint technique principal 2e classe IB 348 – 465 (catégorie C)

YP
2/ Mise en œuvre de la protection fonctionnelle pour un agent

L’article 11 de la loi  n°83-634 du 13 juillet  1983 dispose que les fonctionnaires  bénéficient  à
l’occasion  de  leurs  fonctions  d’une  protection  organisée  par  la  collectivité  publique  dont  ils
dépendent, conformément aux règles fixées par le code pénal et les lois spéciales.

A ce titre, la collectivité publique est tenue de protéger les fonctionnaires contres les menaces, les
violences, voies de fait, injures, diffamation ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion
de leurs fonctions et de réparer le cas échéant le préjudice qui en est résulté.

Généralement, la protection fonctionnelle donne lieu à la prise en charge par l’administration des
frais  de  procédure  occasionnés  par  l’action  pénale  et  l’action  civile  à  savoir :  les  honoraires
d’avocat, les frais d’expertise judiciaire, les frais de consignation.
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Un agent du Conservatoire à Rayonnement Communal, Madame Myriam BORTOT, a sollicité de la
commune, par courrier du 21 mars 2016, l’octroi de la protection fonctionnelle dans le cadre de la
procédure engagée pour les faits qui se sont déroulés le 4 mars 2016.

Dans le cadre de cette affaire, il est demandé au Conseil municipal :
- d’accorder la protection fonctionnelle à Madame Myriam BORTOT, professeur de piano ;
- de prendre en charge les frais de procédure correspondant à l’action qui sera engagée ;
- de  solliciter l’intervention  de  PROTEXIA  France  (représentée  par  Sarre&Moselle),

assureur  de  la  Ville  concernant  la  « Protection  juridique  du  personnel »,  dont  les
garanties sont accordées en pareil cas selon le contrat en vigueur.

ND
3/ Adhésion au service commun métropolitain – « service accompagnement vers l'emploi ».

Par délibération en date du 7 novembre 2014, Grenoble Alpes Métropole a précisé les contours de
la compétence développement  économique.  En  effet,  la  loi  MAPTAM (Modernisation  de l’action
publique territoriale et affirmation des Métropoles), a modifié la répartition des compétences entre
les communes et leurs EPCI. A ce titre, l’ensemble des actions liées à l’exercice de la compétence
développement économique a été transférée à la Métropole au 1er janvier 2015. 

Lors  des  débats  préparatoires  à  cette  prise  de  compétence,  les  élus  de  la  Métropole  et  des
communes ont débuté une réflexion sur l’inclusion d’une compétence emploi dans cette compétence
développement économique. Cette réflexion se poursuit actuellement. 

Cependant, pour permettre aux communes qui souhaitent d’ores et déjà confier à la Métropole un
rôle accru en matière de coordination et de mise en œuvre des politiques de l’emploi et d’insertion
professionnelle, la délibération du 7 novembre 2014 a permis la création d’un service commun pour
traiter de ces questions.

Depuis  le  1er  mai 2015,  la Métropole est  ainsi  dotée d’un  service commun dénommé « service
accompagnement vers l’emploi ». A ce jour, seule la Ville de Grenoble a intégré ce service. 
Les  missions  de ce service  sont  orientées  principalement  vers  la  coordination  des  politiques  des
collectivités en matière d’emploi et d’insertion professionnelle, la gestion et l’attribution du Fonds
Social Européen au titre du PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi), et vers l’animation d’espace
d’accueil et d’accompagnement de demandeurs d’emploi.

Lors  des  différents  débats  les  élus  des  communes  du  SICE  (Syndicat  Intercommunal  du  Canton
d’Eybens) ont fait part de leur souhait d’intégrer le service commun accompagnement vers l’emploi.
Sur le territoire du SICE, l’association « AgirEmploi » intervient depuis plus de 20 ans sur l’accueil,
l’orientation et l’accompagnement des demandeurs d’emploi du canton. 

Agiremploi porte et anime également une des deux MIFE du département de l'Isère qui intervient sur
l'accueil, l'information, l'orientation et l'accompagnement des demandeurs d'emploi et des salariés en
évolution  professionnelle.  Pour  cette  mission  contractualisée  et  financée  majoritairement  par  la
Région  Rhône-Alpes,  Agiremploi  accueille  et  accompagne  des  publics  de  tout  territoire  de  la
métropole. C'est pourquoi la Région s'appuie depuis plusieurs années et par conventionnement sur
cette structure pour mettre en œuvre des dispositifs leviers de sa politique « orientation formation
tout au long de la vie » (Service Public Régional de l'orientation, Plateforme de sécurisation des
parcours  des  salariés  fragilisés,  appui-conseil  VAE...),  ces  dispositifs  se  déploient  notamment  à
l'échelle de la métropole.

Considérant que la Ville d'Eybens estime que la Métropole est le niveau pertinent de coordination
des politiques publiques en matière d’emploi, et considérant la disparition du SICE, il est proposé
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qu’au 1er  juillet 2016, la Ville d'Eybens intègre le service commun accompagnement vers l’emploi. 
A ce titre, la subvention attribuée précédemment par le SICE pour le financement de Agiremploi,
sera versée à compter du 1er juillet 2016, et les années suivantes, directement par la Métropole au
nom de la commune. De plus, il est ici rappelé que le SICE prend à sa charge la totalité du loyer
payé pour les locaux de l’association Agiremploi. 

A compter du 1er janvier 2016, Agiremploi est directement locataire des locaux qu’elle occupe. En
conséquence, la subvention annuelle de fonctionnement attribuée à Agiremploi sera augmentée pour
compenser cette prise en charge du loyer. En 2015, la quote-part du loyer de Agiremploi payée
par la commune était de 34 059 euros. 
De même, le montant de la subvention annuelle versée à Agiremploi par la commune en 2015 était
de 73 486 euros.

L’adhésion  au  service  commun ayant  lieu  en  milieu  d’année,  il  est  ici  précisé  que 50 % de la
subvention annuelle de fonctionnement 2016 a été versé par le SICE et que 50 % sera versé par la
Métropole, suite à une délibération à venir le 3 juillet 2016. Pour l’année 2016, l’imputation sur
l’attribution de compensation des communes ne sera donc que de 50 % de la somme 2015. Pour les
années 2017 et suivantes, l’imputation sera de 100 %. 

Ainsi, le montant de la subvention était de 107 545 euros en 2015 qui inclut la subvention annuelle
et la quote-part de loyer, sera déduit de l’Attribution de Compensation (AC) de la commune. Cette
adhésion au service commun se fera sans transfert de personnel. Les communes de Eybens, Gières,
Poisat  et  Herbeys  délibèrent  dans  leurs  Conseils  municipaux respectifs  pour  adhérer au  service
commun. La Ville de Grenoble et la Métropole délibéreront en mai 2016 pour valider, par avenant,
l’entrée des nouvelles communes. Parallèlement la Ville de Domène va également adhérer au service
commun et va à ce titre transférer un agent, conseiller emploi de la commune.

Le statut des salariés présents au sein de Agiremploi ne changera pas, ils demeureront salariés de
l’association. De même la gouvernance de l’association sera peu impactée, la Métropole fera son
entrée  au  sein  du  conseil  d’administration,  qui  restera  très  majoritairement  composé  d’élus  des
communes fondatrices de l'association, adhérentes au service commun de la métropole.
Le  service  commun  sera  placé  sous  l’autorité  hiérarchique  combinée  des  Maires  des  communes
adhérentes au service commun. A ce titre, les communes pourront bénéficier d’un reporting régulier
sur l’activité de Agiremploi. 

Il est proposé au Conseil municipal :
- De  solliciter  l’adhésion  de  la  ville  d'Eybens  au  service  commun  accompagnement  vers

l’emploi,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.5211-4-2  du  Code  général  des
collectivités territoriales à compter du 1er juillet 2016 ;

- De préciser que le montant de la subvention versée au SICE par la commune, au titre de
l’année 2015, pour financer l’association Agiremploi est de 73 486 euros ;

- De préciser que le montant de la subvention versée au SICE par la commune, au titre de la
prise en charge du loyer des locaux occupés par Agiremploi est de 34 059 euros en 2015 ;

- De préciser  que le montant  total  des subventions versées à Agiremploi  est  de 107 545
euros ;

- D'autoriser le maire à signer la convention de service commun avec la Métropole et les
communes de Grenoble, Herbeys, Poisat, Gières, Eybens et Domène.

JJP
4/ Projet de délibération concernant l'achat d'une licence II de débit de boisson

Suite à la liquidation judiciaire du restaurant «Les Jardins de l'O», la licence de débit de boissons de
2ème  catégorie  exploitée  sur  la  commune  par  la  SA  Gérardinis  peut  être  acquise  auprès  du
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Mandataire judiciaire, Me Masselon.

Cette licence étant  toujours  attachée aux locaux du restaurant  de Centre culturel  Odyssée,  89,
avenue Jean Jaurès, avec un droit acquis d'exploitation par la SA Gérardinis, la Ville pourrait saisir
l'opportunité de l'acquérir afin qu'elle soit définitivement liée à ce restaurant.

Il est proposé au Conseil municipal d'autoriser le Maire à négocier cet achat auprès du liquidateur
dans la limite de 2 000 €. 

Les crédits seront imputés sur la ligne 637 ECO D122.

ET
5/ Participation des associations sportives aux cycles mis en place dans le cadre du périscolaire 

Dans le cadre du temps périscolaire des associations sportives proposent des cycles de découverte
de leur activité. Les cycles se déroulent le mardi ou/et le jeudi selon les possibilités des associations
et les besoins d'activité dans les différents groupes scolaires.

Pour la période du 1er mars au 7 avril 2016, la participation des associations s'élève à un montant
de 1 270 € répartis comme suit :

– A la découverte du cirque est intervenue le mardi pour l'école Bel Air pour un montant de
330 €

– Hand Ball Pôle Sud 38 est intervenue le mardi et le jeudi pour l'école du Val pour un
montant de 220 €.

– Grenoble Métropole Cyclisme 38 Eybens Formation est intervenue pour l'école Bel Air  le
jeudi pour un montant de 360 €

– Eybens Sport Adapté est intervenue pour un élève de la CLIS le mardi à l'école du Val
pour un montant de 360 €.

Ce  montant  sera  prélevé  sur  le  Chapitre  65  –  Fonction  40  –  Article  6574  « subvention
exceptionnelle ».

Il est proposé au Conseil municipal d'approuver ces dispositions. 

ET
6/ Périscolaire – cycle initiation

Dans le cadre des cycles d’initiation du périscolaire pour l'année scolaire 2015-2016, un appel à
projets a été envoyé aux associations susceptibles de travailler en partenariat avec la ville. 
Les informations sur le projet pédagogique, l'intervenant et une demande de budget prévisionnel
sont les principaux éléments demandés dans ce document. 
Le budget prévisionnel dépend des déplacements, du matériel nécessaire et de l'indemnité horaire
de l’intervenant dans le cadre de sa structure d'accueil.
Les associations ci-dessous ont été retenues dans le cadre de cet appel à projet pour la période du
1er mars au 7 avril 2016 :

Association  Alpina Time :
Le mardi et le jeudi soit 12 séances pour un montant de 420 €

Association Savoir Numérique pour tous :
Le jeudi soit 6 séances pour un montant de 450 €
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Association Compagnie d'Alinéa
Le mardi soit 6 séances pour un montant de 360 €

Montant total : 1230 €

Il convient donc de leur verser le montant indiqué pour les séances effectuées durant la période. 

Ces  crédits  sont  prévus  au  budget  de  la  direction  vie  scolaire  –  ligne  6574  (subventions  de
fonctionnement).

Il est proposé au Conseil municipal d'approuver ces dispositions. 

ET
7/ Règlement des sorties dans le cadre des classes de découvertes –  école élémentaire du Val

Conformément à la délibération prise en décembre 2014, la ville prévoit une participation aux frais
de séjours des enfants pour les classes de découvertes  avec nuitées comprenant les activités et le
transport à hauteur de 36 €/élève/jour.

Pour l'année scolaire 2015/2016, deux classes  de l'école élémentaire du Val vont  effectuer un
séjour du 13 au 17 juin 2016 (5 jours) pour un montant total de 12 573 € .
Le séjour  choisi par les enseignants dépasse de 4 293 € la somme prévue initialement au budget. 

La ville s'engage à payer l'intégralité de la facture de ce séjour, la participation financière des
familles emmargera en recettes sur les lignes de la vie scolaire et équilibrera le budget prévu pour
ce séjour.

Il est proposé au Conseil municipal d'adopter cette disposition.

NE
8/ Délibération cadre portant sur les bourses d'aide à projet des jeunes eybinois

Suite à la reprise de compétences du syndicat intercommunal du canton d'Eybens (SICE) par la Ville
d'Eybens, le dispositif 1,2,3 Départ qui permettait aux jeunes de présenter des projets de départ
autonomes, est intégré dans le dispositif bourse initiative jeunes de la Ville.
Celui-ci devient alors un dispositif d'aide aux projets des jeunes, se déclinant en quatre bourses :

- Coup de pouce aux vacances,  pour  des  départs  en  vacances  loisirs,  détente.
L'aide peut varier de 30 à 120 € par personne en fonction du projet.

- Aide  aux  projets  en  lien  avec  le  projet  professionnel  (formation,  études  à
l'étranger, futur métier...).  L'aide peut varier de 30 à 250 € par personne en
fonction du projet.

- Aide aux projets à dimension citoyenne (solidarité locale, internationale, projets
de  plus  grande  envergure,  projet  individuel  ou  collectif  à  l'échelle  locale,
nationale ou internationale). L'aide peut varier de 30 à 400 € par personne en
fonction du projet. Objectif d'implication dans la vie locale et municipale.

- Aide à la formation BAFA, pour permettre de commencer une formation BAFA.
L'aide peut varier de 30 à 100 € par personne en fonction du projet.

Une commission composée de deux élus et d'un technicien se réunit pour examiner chaque dossier
présenté par le demandeur et propose un montant d'aide en tenant compte des axes politiques
prioritaires  du  mandat :  environnement  /  développement  durable,  humanitaire  /  solidarité
internationale, projets citoyens,  aide aux projets professionnels.  Un bilan de l'utilisation de cette
enveloppe sera présenté au Conseil municipal en fin d'année.
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Les fonds sont pris sur le compte 6714 JEU D621 du budget de la ville prévu à cet effet.

Il est proposé au Conseil municipal d'approuver ces dispositions et de confier à l'appréciation de
commission la validation de l'aide accordée à chaque projet.

Annexe ci-dessous
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BOURSE AUX PROJETS

Suite à la dissolution du SICE permettant une bourse aux projets autonomes et dans le cadre de sa
politique jeunesse comprenant  3 axes :  « accompagner les  jeunes dans l'accès  à l'autonomie » ;
« devenir citoyen » et « changer de regard sur la jeunesse » ; la Ville d'Eybens met en place une
« Bourse aide aux projets jeune », dispositif d'aide à l'initiative des jeunes de 16 à 25 ans.

La présente délibération en précise les modalités pour répondre à l'évolution des demandes et des
besoins des jeunes.

Éligibilité 
Les projets éligibles au dispositif « Bourse aide aux projets jeune », projets individuels ou collectifs,
doivent obligatoirement favoriser l’implication des jeunes. 
Cet engagement doit consister en une action concrète et, si possible, être authentifié par un document
(attestation d’accompagnement, attestation d'inscription…).
Il peut s'agir de tout type de projets, en lien avec le quotidien des jeunes, projets personnels, de
l'ordre  du  rêve,  projets  de vacances,  de la  création  d'association  ou  en  lien  avec  un  parcours
professionnel (formation, études, stages à l'étranger...)

Sont exclus les projets de consommation d’activités ainsi que tout projet qui ne contient pas une
action d’engagement avérée.
Sont également exclus (sur le volet formation) les projets de jeunes ayant accès à des formations
dans le cadre de la formation continue ou par le biais de leur employeur.

Bourse d'aide aux projets pour les jeunes de 16 à 25 ans, habitant Eybens, présentant une initiative
individuel ou collective en France ou à l'étranger.
Montant de l'aide : Elle comprend 4 types de bourse :
- Coup de pouce aux vacances, pour des départs en vacances loisirs, détente. L'aide peut

varier de 30 à 120 € par personne en fonction du projet.
- Aide aux projets en lien avec le projet professionnel (formation, études à l'étranger, futur

métier...). L'aide peut varier de 30 à 250 € par personne en fonction du projet.
- Aide aux projets  à  dimension citoyenne (solidarité locale,  internationale,  projets  de plus

grande   envergure,  projet  individuel  ou  collectif  à  l'échelle  locale,  nationale  ou
internationale).  L'aide  peut  varier  de  30  à  400  € par  personne  en  fonction  du  projet.
Objectif d'implication dans la vie locale et municipale.

- Aide à la formation BAFA, pour permettre de commencer une formation BAFA. L'aide peut
varier de 30 à 100 € par personne en fonction du projet.

Pour les projets de départ, un minimum de quatre jours/ trois nuits.

Critères d'attribution 
- Le ou les porteurs du projet devront être eybinois.
- Sont exclus, les travaux de recherches universitaires, les projets professionnels imposés par

l'employeur ainsi que les projets présentés par des salariés du secteur public ou privé et en
lien avec le domaine professionnel.

- Les noms et coordonnées de chaque candidat devront également figurer sur le dossier.
- L'attribution d’une bourse sera soumise à la présentation d’un dossier conforme.
- Le projet sera discuté lors d'un jury, après présentation du ou des porteurs.
- Le jury décide de l'octroi  ou  non de la bourse au regard de l'intérêt  du projet,  de son

implication et de l'environnement dans lequel se situe le projet.
- Chaque projet sera également examiné en fonction de son budget.
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- Les projets relevant d’une démarche de première demande seront prioritaires.

Dossier de candidature
Le dossier de demande de bourse sera remis en présentant :
- Le ou les porteurs de projet,
- La situation du ou des jeunes (salariés, étudiants...)
- Le titre, le lieu et la durée du projet,
- L'objectif et/ou les buts visés par le projet,
- Le retour envisagé pour la Ville ou l'implication du ou des porteurs  sur le territoire eybinois
- Le budget total nécessaire
- La forme de la bourse demandée (financière, matériel, ou autre...)

Le dossier sera présenté sous une forme laissée à l'appréciation du candidat (diaporama, dossier
texte, création plus originale...) et remis suffisamment en amont pour être présenté au jury 

Jury 
En  fonction  de  la  nature  du  projet,  les  différents  services  de la  Ville  pourront  être  associés  à
l'accompagnement, au jury ou à la réalisation du projet.
Des  commissions  seront  organisées dans l'année :  mars,  mai,  juin,  septembre et  décembre,  avec
possibilité de convoquer un jury exceptionnel le cas échéant. Il  sera composé de deux élus, d'un
technicien chargé de l'accompagnement du jeune demandeur.

Attribution 
La bourse pourra alors être remise sous forme financière (400 € maximum) ou sous forme matérielle
(achat  et/ou  prêt  de  matériel  par  la  collectivité)  en  fonction  de  la  demande  et  de
l'accompagnement des animateurs référents.
Attention  particulière  aux  les  axes  politiques  prioritaires  :  environnement/  développement
durable,  humanitaire/  solidarité  internationale,  projets  citoyens,  aide  aux  projets
professionnels.
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GB
9/ Subvention exceptionnelle au 93ème Régiment d'artillerie de montagne – Journée de solidarités 
pour les soldats blessés en opération.

En complément  des actions menées par les  organismes institutionnels,  des associations  à but  non
lucratif œuvrent pour améliorer le quotidien des soldats blessés en opération, pour soutenir leurs
proches et pérenniser la prise en charge des familles endeuillées.

Dans cet esprit, le 93ème Régiment d'Artillerie de Montagne basé à Varces et régulièrement présent
lors des cérémonies commémoratives de la ville d'Eybens, organise, le 22 juin 2016, la cinquième
édition de la « montée de l'Alpe d'Huez ». 

En  partenariat  avec  la  commune  de  l'Alpe  d'Huez,  cette  épreuve  est  ouverte  à  tous  ceux  qui
souhaitent y participer et notamment aux amateurs de course à pied et de cyclotourisme de tous
horizons.  Une inscription  de dix  euros  sera demandée à chaque participant  et  l'intégralité  des
bénéfices générés par cette participation financière sera reversée à l'association Terre Fraternité. Il
s'agit d'une  association sous statut loi 1901 créée en 2005, qui a pour objectif de contribuer à
l’accompagnement des blessés,  de leurs proches,  ainsi  que des familles des morts en service de
l’armée de terre. Cet accompagnement se traduit par des engagements financiers (hébergement,
assistance…),  des  versements  d’aides,  des  soutiens  divers  résultant  des  dons  collectés  ou  des
partenariats.

Afin  d'associer  la  commune  d'Eybens  à  cette  démarche,  il  est  proposé  au  Conseil  municipal
d'attribuer une subvention exceptionnelle de 100  € au 93ème Régiment d'artillerie de montagne
pour l'organisation de cette journée caritative.

Cette somme est prévue sur le chapitre 65 – ligne de réserve.

NE
10/ Délibération et avenant n° 2 ville /CLC

Dans le cadre de la convention signée en 2010, une subvention annuelle est versée par la ville à
l’association CLC pour son fonctionnement.
Le montant en est discuté en réunion paritaire préparatoire au budget primitif dans le courant du
dernier trimestre de l'année.
Pour l’exercice 2015, des prévisions supérieures aux réalités et des actions prévues non concrétisées
sur le secteur de l’accueil de loisirs ont généré un résultat excédentaire . 
L'association a de ce fait perçu une subvention supérieure à ses besoins. 
La somme de 11 774 € trop perçue sera retranchée de la subvention 2016. 
Le montant de la subvention 2016, prévue à hauteur de 454 134 € sera donc de 442 360 € sur la
ligne 65/422/6574/ 

Il est proposé au Conseil municipal d'approuver ces dispositions. 

Annexe ci-dessous
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AVENANT N°2 /2016
à la convention entre la commune d'Eybens 

et le Centre Loisirs et Culture, 
signée le 27 septembre 2010

Entre :
La ville d’EYBENS représentée par son Maire, Francie MEGEVAND, 

d’une part,
Et :

Le Centre Loisirs et Culture, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est 
situé au 27, rue Victor Hugo à EYBENS, représenté par son Président, Dominique MAURICE, 

d’autre part

Il est convenu ce qui suit :

Les moyens financiers  sont précisés comme suit :
Dans le cadre du partenariat entre la Ville et le CLC, la commune d'Eybens a prévu verser une
subvention en 2016 à l’association pour un montant de 454 134 €.
En raison de prévisions supérieures aux réalités et d'actions prévues non concrétisées sur le secteur
de l’accueil de loisirs et ayant généré un résultat excédentaire sur l’exercice 2015, la somme de 11
774 € sera retranchée de la subvention . 
La  subvention sera prévue sur l'imputation suivante : 65/422/6574/ 

EYBENS, le 

Le Président de Centre Loisirs et Culture Le Maire,

Dominique MAURICE                                                          Francie MEGEVAND
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NE
11/ Tarification de la saison culturelle 2016-2017

Tarification générale
La tarification de la saison culturelle a pour objectif de permettre l'accès du plus large public au
spectacle  vivant,  à  travers  des  tarifs  peu  élevés  et  adaptés  aux  différentes  catégories  de
spectateurs. Elle a également pour but de fidéliser les publics et d'inciter à la fréquentation des lieux
de spectacle à travers le système d'abonnement.

• Il  est proposé au Conseil  municipal de maintenir à l'identique la fourchette des tarifs de
billetterie sur la saison 2016-2017, soit des billets allant de 5 à 15 €.

• Il est proposé la répartition suivante :

ODYSSEE AUTRE RIVE
Programmation saison

et résidences

Plein tarif 15 € 11 €

Tarif cartes
Membres d'un organisme ayant signé un accord avec la Ville
(CE,  amicales,  institutions,  autres  salles  de  spectacle...),
agents Ville d'Eybens, adhérents CLC, abonnés médiathèque

12 € 9 €

Tarif réduit
Moins  de  26  ans,  étudiants,  demandeurs  d'emploi,
bénéficiaires  des  minimas  sociaux  (RSA,  AAH,  minimum
vieillesse), élèves du CRC, accompagnants d'élèves mineurs
du CRC

8 € 8 €

Tarif abonnement
3 spectacles payants minimum ;
4ème spectacle gratuit pour les eybinois

10 € 8 €

Tarif abonnement réduit
3 spectacles payants minimum ;
4ème spectacle gratuit pour les eybinois

6 € 6 €

Tarif Pass Semaine de la voix/Semaine du Jazz
(2 spectacles Voix: Schumann intime et Les hormones Simone)
(2 spectacles Jazz : Second Life et Life in the City 

Tarif unique : 20 euros,
dans la limite de 80 places

Tarif enfant
Enfant de moins de 12 ans 

5 € 5 €

Tarif scolaires Maternelles/Élémentaires 5 €
Collèges/Lycées 8 €
Accompagnateurs gratuits

Maternelles/Élémentaires 5 €
Collèges/Lycées 8 €
Accompagnateurs gratuits

Tarif groupes institutionnels 12 € par adulte
8 € par jeune de moins

de 26 ans
5 € par enfant de
moins de 12 ans 

Accompagnateurs gratuits*

9 € par adulte
8 € par jeune de moins

de 26 ans
5 € par enfant de
moins de 12 ans

Accompagnateurs gratuits*

Tarif groupes
10 personnes minimum

12 €
1 place gratuite pour
10 places achetées

9 €
1 place gratuite pour
10 places achetées

Exonération Presse et médias,
équipes artistiques et

Presse et médias,
équipes artistiques et
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techniques,
programmateurs,

protocole et personnel
Ville bénéficiaire

techniques,
programmateurs,

protocole et personnel
Ville bénéficiaire

* Gratuité pour les accompagnateurs :
– jeunes de 12 ans et plus et adultes : un accompagnateur pour douze personnes,
– enfants entre 3 et 11 ans : un accompagnateur pour huit enfants,
– service petite enfance de la ville d'Eybens : gratuité pour chaque accompagnateur.

La gratuité est accordée aux accompagnateurs de personnes à mobilité réduite au titre institutionnel
ou professionnel (auxiliaires de vie...).

Tarification spécifique
• Dans le cadre d'événements particuliers, identifiés et intégrés à la programmation culturelle,

un tarif unique spécifique pourra être appliqué à un ou plusieurs spectacles. 
• Dans le cadre de conventions de partenariat entre la Ville d'Eybens et d'autres structures

(institutions, salles de spectacles, festivals) visant le co-accueil de manifestations culturelles, la
tarification des spectacles pourra être modifiée dans un but d'harmonisation des tarifs entre
partenaires.

• Dans le cadre de conventions de partenariat entre la Ville d'Eybens et d'autres structures, un
tarif réduit pourra être accordé pour certains spectacles. Exemple : partenariat avec la TAG
pour la Semaine Jazz (tarif réduit sur présentation du titre de transport), partenariat avec le
COS de la Ville d'Eybens sur une sélection de spectacles « Coups de cœur ».

Les modes de règlement saison culturelle
Dans un souci de modernisation des modes de réservation et de facilitation de l'accès du public à la
billetterie, il est proposé au Conseil municipal d'apporter les aménagements suivants :

• Les modes de règlement suivants sont autorisés pour le paiement des billets de spectacle :
espèces, chèques à l'ordre du Trésor public, cartes bancaires, cartes M'Ra !, chèques culture-
loisirs et chèques jeunes Isère.

• Le paiement par carte bancaire à distance est  autorisé pour les  réservations prises  par
téléphone.

• La billetterie de l'Odyssée peut,  pour la vente de billets  de certains  spectacles,  donner
mandat à des centrales de réservations de billets en ligne. Les tarifs des billets proposés
peuvent être augmentés du montant de la commission prise par le prestataire.

• Pour les spectacles se déroulant à L'Autre Rive et les spectacles programmés hors les murs, la
décentralisation de la billetterie sur place, par un agent régisseur, est autorisée une heure
avant le début du spectacle.

Les  modalités  de  recouvrement  des  sommes  perçues  seront  précisées  par  l'arrêté  de  régie  de
recettes de la billetterie de l'Odyssée.

Cette délibération abroge la délibération du 28 mai 2015.

Il est proposé au Conseil municipal d'approuver ces dispositions.

NE
12/ Invitations protocolaires pour les spectacles de la saison culturelle 2016-2017

Dans le cadre de la programmation culturelle, des invitations aux spectacles sont délivrées par la
billetterie Odyssée aux agents dont les fonctions sont en lien avec les équipements, la diffusion ou
l'action culturelle de la Ville, aux élus et aux membres de la direction :
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• Pour les spectacles se déroulant à l'Odyssée, 24 invitations sont réparties comme suit:
CRC : 6
Médiathèque : 5 
CLC : 6
Élus, direction : 4
PIJ : 1
Entretien Odyssée : 2 

• Pour les spectacles se déroulant à L'autre rive, 9 invitations sont réparties comme suit:
CRC : 2
Médiathèque : 2
CLC : 2
Élus, direction : 2
PIJ : 1

• Pour les agents de l'équipe Odyssée qui travaillent directement sur les spectacles : 1 
invitation par agent et par spectacle. 

• Pour tous les autres agents ville, un tarif réduit à 12 euros est appliqué (au lieu de 15 euros).

Afin de permettre l'accès du plus grand nombre de spectateurs aux spectacles à petites jauges
(Autre Rive et spectacles hors les murs), la direction des affaires culturelles pourra être amenée à
réduire le nombre d'invitations délivrées, voire à supprimer ces dernières.
En tout état de cause, il sera demandé aux bénéficiaires d'invitations de se positionner au plus tard
un mois avant la date de la représentation.

Cette délibération abroge et remplace la délibération du 28 mai 2015.

Il est proposé au Conseil municipal d'approuver ces dispositions.

NE
13/  Modification  des  modalités  de  paiement  du  Conservatoire  de  musique  et  de  danse  et
reconduction de la tarification

Au regard de la convention liant le Conseil Départemental de l'Isère et la ville d'Eybens en date du
20 mai 2014, le Conservatoire de Musique et de Danse d'Eybens acceptera dès lors les chèques
jeune Isère « Adhésion sportive » pour le paiement d'une partie des droits d'inscription à l'activité
danse.
Cette disposition s'appliquera dès le vote de la présente délibération.

Les tarifs inscrits dans la délibération du 28 mai 2015 seront reconduits pour l'année scolaire
2016 – 2017.

Il est proposé au Conseil municipal d'approuver ces dispositions. 

NR
14/ Adhésion et participation de la Ville d'Eybens au capital de la SAS EnergY Citoyennes

Le développement local d’énergies renouvelables est essentiel pour l’approvisionnement énergétique
de notre territoire, avec un objectif de couvrir 20% de nos consommations par une telle production
d’ici 2020.

Les centrales solaires sur notre territoire représentent à ce jour une puissance installée de 6 MWc.
L’objectif serait d’ajouter 1 MWc de capteurs photovoltaïques d’ici trois ans, qui permettraient une
production de 1000 MWh/an, correspondant à la consommation de quatre cent foyers.
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Pour faciliter ce développement, l’Agence Locale de l’Énergie et du Climat, l’association d’habitants
LAHGGLO, des citoyens volontaires et la METRO se sont rassemblés autour d’Enercoop Rhones Alpes
pour  mettre  en  œuvre  un  projet  participatif  de  production  d’électricité  solaire.  Ce  projet  se
concrétise sous la forme de la société « Energ’Y citoyennes » aujourd’hui proposée.

L'objectif de la société Energ'Y Citoyennes est de permettre aux personnes physiques et morales qui
le souhaitent, de contribuer concrètement à la transition énergétique. Elle leur propose de s'impliquer
dans un projet citoyen de développement local des énergies renouvelables, centré sur le territoire
de la métropole grenobloise. En sus des volets de sobriété et d'efficacité énergétiques, la société a
pour  objectif  de  promouvoir  et  développer  la  production  décentralisée  d'énergie,  à  partir  de
ressources renouvelables. Elle traduit et permet la mise en œuvre de la volonté de ses sociétaires,
citoyens et  élus en particulier,  de s'approprier la question de l'énergie, notamment à travers sa
production. Cette réappropriation citoyenne et collective des moyens de production énergétique se
traduit par :
– la participation à l'investissement ;
– la mise à disposition des supports des installations de production (toitures, terrains, etc.) ;
– la contribution aux prises de décision de la société.

Par  ailleurs,  le  mode de gouvernance de  la  société  a  pour  but  de  privilégier  la  participation
citoyenne et collective, sans considération du montant de capital apporté. 
Le projet de statut de « Energ'Y Citoyenne Société par Actions Simplifiée au capital variable » est
annexé à cette délibération.

La loi sur la transition énergétique et la croissance verte publiée le 17 août 2015 a marqué une
étape importante pour l'implication des collectivités dans les projets participatifs. L'article 109 a en
effet, introduit la possibilité pour les collectivités et leurs groupements, de participer au capital de
sociétés, SAS ou SA; productrices d'énergies renouvelables.

Aussi,  il  est proposé que la commune utilise cette nouvelle possibilité pour prendre des parts de
capital à la création de cette société à hauteur de 1 000 € pour aider à sa création.
La constitution du capital est en cours, avec un objectif de rassembler 60 000 € de fonds propres,
pour une création prévue à l’été 2016. Ceci devrait permettre, pour une première phase, d'investir
de  l'ordre de 300 000 € pour  l'installation  de centrales  photovoltaïques  sur  une quinzaine  de
toitures de notre territoire. 
Aujourd'hui, les toitures qui pourraient être mises à disposition de la société pour de la production
solaire sont essentiellement sur des bâtiments communaux. Cependant, la mobilisation de toitures de
particuliers reste un objectif.

Ce  projet  représente  des  intérêts  multiples.  Levier  de  financement  de  la  production  d'énergie
renouvelable,  il  concourt  également  à un  meilleur  ancrage des  projets  dans notre territoire,  en
participant  au développement local  et  en entraînant  les populations à s'intéresser à la question
énergétique. En participant à la création de cette SAS, la commune innove en se saisissant de cette
nouvelle possibilité permise par la loi de transition énergétique, et progresse vers ses objectifs du
Plan Air Énergie Climat. 

Il est proposé au Conseil municipal :

-  de  décider  de  participer  au  capital  de  la  SAS  Energ'Y  Citoyenne,  à  hauteur  de  1  000  €,
représentant 10 parts ;
- de désigner Nicolas Richard pour représenter la commune à l'assemblée générale ;
- d'autoriser le Maire ou Nicolas Richard, représentant la commune, à signer les statuts de la SAS
Energ'Y Citoyennes. 

Annexe ci-dessous
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PBe
15/ Dissolution du  Syndicat Intercommunal pour la Gestion et l’Animation du Hameau de Saint-
Symphorien (SIGHASS) – Approbation du protocole transactionnel

Exposé :

Le préfet  de l’Isère et  le  préfet  des Alpes de Hautes-Provence,  par un arrêté inter préfectoral
n°2005-3280  des  30  novembre  et  13  décembre  2005,  ont  autorisé  la  création  du  Syndicat
intercommunal  pour la gestion et  l’animation du hameau de Saint-Symphorien (SIGHASS),  ayant
pour objet la reconstruction, l’aménagement, la gestion et l’animation de l’ancien hameau de Saint
Symphorien, situé sur le territoire de la Commune d’Entrepierres. 

Après  plusieurs  années  de  fonctionnement  du  syndicat,  qui  ont  notamment  permis  d’importants
travaux de reconstruction et d’aménagement, la Commune d’Eybens ne souhaite plus maintenir sa
participation au syndicat.

Le patrimoine syndical ayant vocation à revenir à la Commune d’Entrepierres, les deux Communes
ont entendu préciser les conséquences financières et patrimoniales de la dissolution du syndicat. 

Au terme de ces échanges, les parties ont décidé de confier, à l’initiative de la Commune d’Eybens
qui en supporte la charge financière, au cabinet KPMG la réalisation d’une étude afin de fixer les
modalités de dissolution et de partage des actifs et passifs du SIGHASS.

Cette étude est intervenue sur la base du compte de gestion clos au 31 décembre 2015 et sert de
base au présent accord transactionnel.

Au terme de l’étude, il apparaît que l’actif immobilisé s’élève à une valeur brute et nette comptable
de 619.386,60 €.

Il n’a été procédé à aucun amortissement, ni pour les travaux, ni pour le matériel.

En l’état du compte administratif 2015, aucune dépense d’investissement sur l’actif immobilisé n’a été
réalisée en 2015. 

Au  31  décembre  2015,  les  créances  s’élèvent  à  41.340,00  €  et  concernent  exclusivement  les
participations à recevoir des Communes au titre de 2015. 

Aucune autre créance présentant un risque potentiel d’irrécouvrabilité n’est recensée. 

Le Syndicat a contracté 2 emprunts pour financer les investissements.

Les annuités 2015 s’élèvent à 45.472,93 €. Les intérêts courus au 31 décembre 2015 s’élèvent à
11.188,54 €.

Le capital restant dû est de 409.975,04 €.

Les disponibilités s’établissent comme suit : 
 en-cours au 31 décembre 2015 : 35.103,88 € ;
 en-cours  après  encaissement  des  créances  et  paiement  des  dépenses  courantes :

46.290,34 €.

Aussi, dans leurs intérêts, les parties ont elles décidé de régler à l’amiable, sous la forme d’une
transaction, en application des Articles 2044 et suivants du Code Civil, le différend les opposant sur
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le principe de cette dissolution, ses modalités de mise en œuvre et ses conséquences pécuniaires et
patrimoniales et d’éviter ainsi une procédure contentieuse et de s’interdire, réciproquement, toute
action contentieuse relative à la problématique soulevée.

Les  parties  se  sont  rapprochées  et  ont  décidé  de  conclure  le  présent  protocole  transactionnel
librement discuté et arrêté d’un commun accord entre les signataires.

Après une large discussion  sur  l’ensemble des différends,  après des concessions  réciproques,  les
parties ont finalement convenu, en toute connaissance de cause et d’une manière irrévocable ainsi
que chacune le déclare en ce qui la concerne, de mettre un terme à leur litige, d’y apporter une
solution amiable à titre transactionnel et de clôturer de manière définitive leurs comptes.

Le Conseil municipal est, par conséquent, appelé à se prononcer sur la dissolution du SIGHASS et sur
le protocole transactionnel.

En conséquence de ce qui précède :
Vu les dispositions des articles L.5212-33 du CGCT ;

Vu les dispositions des articles L.5211-25-1 et L.5211-26 du CGCT ;

Vu les statuts du syndicat ;

Il est proposé au Conseil municipal :
- De prononcer la dissolution du Syndicat Intercommunal pour la Gestion et l’Animation du Hameau
de Saint Symphorien (SIGHASS) ;
- De solliciter à cette fin l’édiction d’un arrêté inter-préfectoral lequel déterminera la date d’effet
de ladite dissolution ;
-  D’approuver les  termes du  protocole  transactionnel  réglant  les  modalités  de la  dissolution  du
SIGAHSS, ci-après annexé ;
-  D’autoriser  le  Maire  à  signer  ledit  protocole  et  à  prendre  toute  décision  et  tout  acte
nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération ou du protocole à compter de sa
conclusion effective.

Annexes ci-dessous
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PBe
16/  Avis  de  la  commune  sur  le  dossier  de  révision  du  Plan  Local  d’Urbanisme  avant  son
approbation au Conseil Métropolitain

Vu la loi  n° 2014-58 du 27 janvier  2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles ;
Vu le  décret  n°  2014-1601  du  23  décembre  2014  portant  sur  la  création  de  la  Métropole
dénommée « Grenoble-Alpes-Métropole » ;
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-57 et L.5217-1 et
suivants ;
Vu la loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises
et  portant  diverses  dispositions  de  simplification  et  de  clarification  du  droit  et  des  procédures
administratives, modifiant l’article L 123-1 du code de l’urbanisme; 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 131-4 et suivants, L 151-1 et suivants, L 152-1
et suivants, L 153-1 et suivants, L0103-2 et suivants ;
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 1213-1 et suivants, R 123-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle
de l’Environnement ;
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant sur l’Engagement National pour l’Environnement ;
Vu le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) de la Région grenobloise approuvé le 21 décembre
2012 ;
Vu l’ordonnance 2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des procédures
d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme ;
Vu  le  Plan  Local  d’Urbanisme  de  la  commune  d’Eybens  approuvé  par  délibération  du  Conseil
municipal du 18 mai 2006, modifié le 03 juillet 2008, le 6 mai 2010, le 09 juin 2011;
Vu la délibération du Conseil municipal d’Eybens en date du 24 juin 2010 prescrivant la révision du
Plan local d’Urbanisme et fixant les modalités de la concertation ;
Vu le débat organisé au sein du Conseil municipal d’Eybens en date du 7 novembre 2013 sur les
orientations générales du Projet d’Aménagement de Développement Durables (PADD) ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 18 décembre 2014 ayant tiré le bilan de la
concertation et arrêté le projet de Plan Local d’Urbanisme ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 18 décembre 2014 par laquelle le projet de
Plan Local d’Urbanisme est arrêté ;
Vu la délibération en date du 5 février 2015 par laquelle le Conseil municipal d’Eybens donne son
accord pour que Grenoble-Alpes-Métropole poursuive et achève la procédure de révision du PLU ;
Vu  la  délibération  en  date  du  3  avril  2015  par  laquelle  le  Conseil  métropolitain  décide  de
poursuivre ladite procédure ;
Vu l’ordonnance n°E15000132/38 du président du tribunal administratif de Grenoble en date du
18 mai  2015 désignant  Madame Marie-France BACUVIER,  professeur  agrégée de géographie
retraitée  en  qualité  de  commissaire  enquêteur  titulaire  et  Monsieur  Denis  VASSOR,  ingénieur
territorial divisionnaire retraité, en qualité de commissaire enquêteur suppléant afin de procéder à
l’enquête  publique  ayant  pour  objet  « la  révision  du  Plan  Local  d’Urbanisme » de la  commune
d’Eybens ;
Vu l’arrêté métropolitain n° 2015-187 en date du 10 août 2015, par lequel M. Christophe FERRARI,
Président de Grenoble-Alpes-Métropole, a prescrit l’ouverture de l’enquête publique relative à « la
révision du Plan Local d’Urbanisme » de la commune d’Eybens ;
Vu  l’avis  d’enquête  public  diffusé  sur  le  site  internet  de  la  commune  d’Eybens,  publié  dans  le
Dauphiné Libéré les 19 août 2015 et 10 septembre 2015, les Affiches de Grenoble les 21 août
2015 et 11 septembre 2015, dans le journal municipal n°188 (édition de septembre-octobre 2015)
et affiché sur le panneau d’affichage extérieur de la mairie, et au siège de la Métropole ;
Vu l’enquête publique d’une durée de 33 jours consécutifs, qui a eu lieu du mardi 7 septembre 2015
au vendredi 9 octobre 2015 inclus ;
Vu les avis des personnes publics associés ;
Vu les rapports et conclusion du commissaire enquêteur en date du 12 décembre 2015 ;
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Vu la réserve formulée par le commissaire enquêteur à propos de la carte des aléas ; 
Vu les modifications apportées à la carte des aléas et aux documents en découlant afin de répondre
à la réserve formulée par le commissaire enquêteur ;
Vu  le  dossier  du  Plan  Local  d’Urbanisme  de  la  commune  d’Eybens,  annexé  à  la  présente
délibération ;

Considérant  que  l’ensemble  des  membres  du  Conseil  municipal  a  disposé  de  l’intégralité  des
documents et informations dans la convocation ;
 
Il  est  rappelé  que  le  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  de  la  commune  d’Eybens,  approuvé  par
délibération  du 18 mai  2006 modifié  le  03 juillet  2008,  le  6 mai 2010, le 09 juin  2011 est
actuellement en vigueur ; 

Il est rappelé que la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été prescrite par une délibération
du Conseil municipal d’Eybens en date du 24 juin 2010 ;

Il est précisé que le Conseil municipal a approuvé le bilan de la concertation et arrêté le projet du
Plan Local d’Urbanisme (PLU) le 18 décembre 2014 ;

Le projet du Plan Local d’Urbanisme comprend :
- Les délibérations
- Le rapport de présentation
- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
- Les orientations d’aménagement et de programmation
- Les documents graphiques et le règlement écrit
- Les annexes

Conformément à la législation en vigueur, le dossier Plan Local d’Urbanisme arrêté a été transmis
pour consultation aux personnes publiques associées (PPA).

Cinq personnes publiques associées ont donné leur avis :
- Préfecture de l’Isère
- Conseil général de l’Isère
- Chambre d’agriculture de l’Isère
- Institut National des Appellations d'Origine
- La Ville de Grenoble
- La ville de Brié-et-Angonnes

Une  enquête  publique  sur  la  révision  du  Plan  Local  d’Urbanisme  a  été  organisée  du mardi  7
septembre 2015 au vendredi 9 octobre 2015 inclus.

L’enquête  publique  a  permis  de  recueillir  30  observations  écrites  ou  courriers  adressés  au
commissaire enquêteur.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur rendus en date 12 décembre 2015 sont à la
disposition du public en mairie d’Eybens, au siège de Grenoble-Alpes-Métropole et à la préfecture
de l’Isère, aux jours et heures d’ouverture au public, pendant un an à compter de la clôture de
l’enquête.

Dans ses  conclusions  motivées,  le  commissaire enquêteur a émis  un  avis  favorable au projet  de
révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Eybens, présenté par la Métropole.
Cet avis est assorti de six recommandations et une réserve : 
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Recommandations     :
- Il sera nécessaire de revoir le règlement graphique surchargé, qui rend difficile sa lecture ;
- Certains articles du PLU devront être revus ou corrigés pour tenir  compte de la nouvelle

législation, pour actualiser des informations ;
- Les cartes des projets structurants à l’échelle de l’agglomération devront être mises à jour : 
- Il serait utile de prévoir un  calendrier de réalisation pour les OAP ;
- La commune devra dans les  deux OAP et  le  périmètre d’étude du  secteur  des  Javaux,

préserver  les  vues,  et  diminuer  les  vis-à-vis  pour  rendre  cette  intensification  obligatoire
« acceptable ». Les formes urbaines permettant d’en limiter les impacts feront l’objet d’un
travail avec les habitants.

- Une réflexion sur le stationnement devra être menée le long de l’avenue Jean Jaurès et dans
les nouveaux ensembles de logements.

Réserve     :
- La  carte  des  aléas  devra  être  finalisée  sur  l’ensemble  du  territoire  et  respecter  la
méthodologie définie par les services de l’état (annexe 2 du guide PLU et risques).

En conséquence, le projet du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Eybens arrêté est modifié afin
de prendre en compte les recommandations et la réserve du commissaire enquêteur, les avis des PPA
et les avis du public.

Il est précisé que Grenoble-Alpes-Métropole est seule compétente pour conduire cette procédure et
approuver le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Eybens,

Préalablement à l’approbation par  Grenoble-Alpes-Métropole du projet tel  que présenté, il  est
sollicité l’avis de la commune, conformément à l’article L5211-57 du Code Général des Collectivités
Territoriales disposant que les décisions du Conseil métropolitain dont les effets ne concernent qu’une
seule des communes membres ne peuvent être prise qu’après avis du Conseil municipal concerné.

Considérant 
- Que les modifications apportées au projet de Plan Local d’Urbanisme tiennent compte des

résultats de l’enquête publique,
- Qu’elles procèdent de ladite enquête,
- Qu’elles ne remettent pas en cause l’économie générale du Plan Local d’Urbanisme ;

Le projet de Plan Local d’Urbanisme définitif de la commune est donc présenté et annexé à la
présente délibération.

Il  est  proposé  au  Conseil  municipal  de  donner  un  avis  favorable  au  dossier  de  Plan  Local
d’Urbanisme de la commune, tel que présenté avant son approbation par le Conseil métropolitain.

En pièce jointe : 
Le dossier de révision du Plan Local d’Urbanisme 

Document complet  à télécharger sur
https://drive.google.com/folderview?id=0B673kLvo0uIqWm81VklDcXpVY3c&usp=sharing

Document complet transmis aux présidents de groupe sur clé USB 
Un exemplaire consultable dans le bureau du Secrétariat Général

PBe
17/ Demande de portage financier par l'Établissement Public Foncier Local du Dauphiné (EPFLD) du
bâtiment du futur ancien collège des Saules pour la mobilisation de son ingénierie, sa protection et
son éventuelle dé-construction.

Le Syndicat Intercommunal pour l'Enseignement entre Grenoble et Eybens (SIEGE) a été créé en
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1976 entre la ville  de Grenoble et  la ville  d'Eybens en vue de doter les élèves des quartiers
Teisseire, de la Villeneuve et de la commune d'Eybens d'installations scolaires communes.
Pour cela, il a acquis, en pleine propriété, les terrains d'assises pour la construction d'un gymnase,
d'un terrain de sport et d'un collège d'enseignement secondaire.

En application des textes de décentralisation et du Code de l'Éducation concernant le transfert de
compétence des collèges, le collège a été mis à la disposition du Département de l'Isère qui en
assumera les droits et obligations du propriétaire.

Dans  ces  conditions,  cette  organisation  et  la  pertinence  du  maintien  d'une  telle  structure
intercommunale ont été discutées par les représentants des deux collectivités et, en octobre 2006, le
comité syndical s'est prononcé pour la dissolution du SIEGE, à charge pour les deux collectivités de
régler les modalités de répartition des actifs et passifs entre elles, ce qu'elles ont fait, la commune
d'Eybens devenant propriétaire, entre autres, des deux terrains d'assiette du collège des Saules et
du bâtiment, construit en partie sur Grenoble, place des Géants, et en partie sur Eybens.

Au cours de l'année 2008, le Conseil Général nous a indiqué qu'il était confronté à la nécessité de
moderniser  le  collège  des  Saules  et  que,  bien  que  les  études  aient  d'abord  porté  sur  une
restructuration de l'actuel collège, les estimations, très proches du coût d'une construction neuve, ont
conduit  le  Département  à  privilégier  une  reconstruction  complète  de  l'établissement,  en
remplacement du collège des Saules.

Le  nouvel  établissement,  construit  à  quelques  mètres  du  bâtiment  actuel,  sur  une  parcelle
appartenant à la ville de Grenoble, qui l'a mise à disposition gratuite du Département (cession
gratuite), sera mis en service début novembre, après les vacances de Toussaint.

La question du devenir du futur ancien collège se pose pour les communes de Grenoble et d'Eybens
propriétaire du bâtiment suite à la dissolution du SIEGE et depuis la dévolution de son patrimoine.

C’est  pourquoi,  la  commune  d'Eybens  doit  demander  à  l'Établissement  Public  Foncier  Local  du
Dauphiné (EPFLD) de mobiliser ses moyens propres en ingénierie afin de participer à déterminer les
capacités  et  contraintes  du  bâtiment,  notamment  en  matière  de  dé-construction,  de  présence
d’amiante, mais aussi du maintien en l’état de certaines parties, ceci afin d’éclairer la réflexion des
deux communes quant à l’avenir de tout ou partie des bâtiments.

D’ici la fin de l’année 2016, si la décision des communes débouche sur l’option d’une dé-construction
et  d'un  désamiantage,  partiels  ou  intégrales,  du  bâtiment,  il  faudra  engager  un  transfert  de
propriété pour que l’EPFLD dispose des prérogatives d’un maître d’ouvrage.

Dans  tous  les  cas,  l’EPFLD  devra  disposer,  par  convention,  d’une  collectivité  garante  du  bon
remboursement  des  travaux  engagés,  ainsi  que  des  frais  de  protection  du  site  contre  les
dégradations ou occupations illicites, la commune d’Eybens en l’occurrence ayant bien noté que ceci
était une condition pour que l’EPFLD se rende formellement acquéreur du bien, selon un prix relevant
de l’euro symbolique, à moins qu’un acquéreur tiers soit envisagé à terme.

Consciente  que  l’’EPFL  ne  pourra  supporter  la  charge  de  protection  du  bien  avant  d’en  être
légalement propriétaire, la commune d’Eybens ouvrira, à son budget supplémentaire, la capacité de
protéger le site en novembre et décembre 2016, pour un montant de 50 000 €.

La commune se constituant collectivité garante, il est proposé au Conseil municipal d'approuver ces
dispositions et  d'autoriser Le Maire à :
- solliciter l'EPFLD pour qu'il  mobilise ses moyens en ingénierie visant à éclairer la réflexion des
communes de Grenoble et d'Eybens quant à l'avenir des bâtiments,
- engager un transfert de propriété au bénéfice de l'EPFLD, à l'euro symbolique, d'ici la fin d'année
2016, selon la décision des communes sur l'avenir des bâtiments,

- conventionner avec l'EPFLD quant au remboursement des travaux et frais engagés, 
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-  inscrire  à  son  budget  supplémentaire  la  somme de  50 000 €  pour  la  protection  du  site,  en
novembre et décembre 2016, puisque l'EPFLD n'en sera pas légalement propriétaire,

-  demander  une  mise  en  réserve  foncière,  par  l'EPFLD,  au  titre  du  dispositif  « Renouvellement
Urbain », du futur ex Collège des Saules, sis  place des Géants, à l'euro symbolique, sauf si,  à
terme, un acquéreur tiers est envisagé,

- approuver la demande de portage financier, par l'EPFLD, du futur ex Collège des Saules, pour la
mobilisation de son ingénierie, sa protection et son éventuelle dé-construction,

-  s'engager à respecter toutes les conditions de portage, tant  sur le plan général que pour les
conditions particulières relevant du dispositif « Renouvellement Urbain », définies par le règlement
intérieur de l'EPFLD, 

- signer la convention de remboursement et la convention de portage ainsi que tous documents
relatifs à cette demande de portage.

PBe
18/ Vente de gré à gré de la parcelle cadastrée AK0205, d'une superficie de 915 m2, supportant
une maison d'habitation, sise 30 rue des Grands Champs, au mieux disant, avec prix plancher de
280 000 €, approbation des modalités de cession et du cahier des charges

Par  décision  du  9  octobre  2008,  conformément  à  l'article  L2122-22  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales et par  délibération du 6 novembre 2008, la commune a acquis,  le 13
janvier 2009, la parcelle cadastrée AK0205, d'une superficie de 915 m2 supportant une maison à
usage d'habitation, d'environ 200 m2 d'emprise au sol, sur trois  niveaux, composée d'un rez de
chaussée  à  usage  de  garage,  buanderie,  atelier,  cuisine  d'été,  salle  d'eau,  WC,  d'un  étage
comprenant 4 chambres, cuisine, séjour, salle à manger, salle de bain, wc et d'un dernier niveau
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constitué de combles non aménagées, au prix de 420 000 €, conformément à l'estimation du Service
des Domaines délivrée le 29 septembre 2008, qui a estimé que le prix porté dans la Déclaration
d'Intention d'Aliéner (DIA), de 420 000 €, était conforme à la valeur vénale de ce bien.
Ce bien était destiné à être mis à la disposition de l'association Eybens Accueil d'Urgence (EAU),
pour y loger des personnes en situation difficile. Celle-ci ayant, par la suite, préféré s'installer dans
un autre lieu,  ce bien a été utilisé pour le dispositif  de mise à l'abri  de personnes en situation
précaire pendant la période hivernale (accueil hivernal).
Depuis, la récente construction intervenue sur une des parcelles attenantes et celle prévue à coté,
également attenante, cette maison n'est plus alimentée en eau et en électricité, les réseaux étant
enterrés sur ces parcelles et le rez de chaussée d'une façade est complètement occulté. 
D'autre part, elle a été squattée et vandalisée. Ceci a donc généré une importante dépréciation de
ce bien et a rendu la réalisation d'une opération immobilière financièrement difficile, compte tenu de
la démolition que cela suppose et des réseaux à réinstaller depuis la rue des Grands Champs.

Vu l'article L3211-14 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques qui précise que
« Les  collectivités  territoriales,  leurs  groupements  et  leurs  établissements  publics  cèdent  leurs
immeubles ou leurs droits  réels immobiliers,  dans les conditions fixées par le Code Général des
Collectivités Territoriales. »,

Vu  l'article  L3221-1 du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques  précisant  que
« L'avis de l'autorité compétente de l'État sur les projets de cessions d'immeubles ou de droits réels
immobiliers poursuivies par les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements
publics  est  donné  dans  les  conditions  fixées  aux  articles  L2241-1  […]  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales. ».

Vu les articles L.2241-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales précisant que
« Le Conseil municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par
la commune […] toute cession d'immeubles ou de droits réels immobiliers par une commune de plus
de 2000 habitants donne lieu à délibération motivée du Conseil municipal portant sur les conditions
de la vente et ses caractéristiques essentielles. Le Conseil municipal délibère au vue de l'avis de
l'autorité compétente de l'état. Cet avis est réputé donné à l'issue d'un délai d'un mois à compter de
saisine de cette autorité. »,

Vu  l'article  L.2121-29 du  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  précisant  que  le  Conseil
municipal règle, par délibération, les affaires de la commune,

Vu l'article L.2122-21 du Code Général  des Collectivités Territoriales qui  stipule que, « Sous le
contrôle du Conseil  municipal  et  sous  le contrôle administratif  du représentant  de l'État  dans le
département,  Le  Maire  est  chargé,  d'une manière générale,  d'exécuter  les  décisions  du Conseil
municipal et, en particulier […] de passer dans les mêmes formes les actes de vente, […] lorsque ces
actes ont été autorisés conformément aux dispositions du présent code […],
Vu les articles L1311-9 et L1311-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, le précédant
avis de France Domaine datant de plus d'un an et l'opération prévue n'ayant pas été réalisée, un
nouvel avis a été demandé, le 18 janvier 2016, à France Domaine, qui ne s'est pas prononcé dans le
délai légal d'un mois qui lui est imparti, ni à ce jour d'ailleurs.

Vu l'article L1311-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit, ainsi que l'article
2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales susvisé, que « L'avis de l'autorité compétente
de l'État est réputé donné à l'issue d'un délai d'un mois à compter de la saisine de cette autorité. »,
le Conseil municipal peut donc valablement délibérer aux conditions financières qu'il souhaite, ce que
France Domaine nous a confirmé par courrier du 30 mars 2016,

Vu l'article 21-1 de la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 qui a abrogé l'article L311-8 du Code des
Communes, supprimant ainsi l'obligation, pour les communes, de ne procéder qu'à des ventes par
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adjudication. 

Considérant que ceci ne libère pas le Conseil municipal, après avoir décidé de la vente, de fixer un
prix de base ou prix de retrait  ainsi  que les  conditions de la vente, sous forme de cahier des
charges,  comme en matière d'adjudication, qui contiendra les indications relatives à l'origine de
propriété du bien cessible, ses caractéristiques, son prix et les conditions particulières de la vente,

Considérant que les frais de la remise en état indispensable de ce bien seraient trop élevés, que la
commune ne dispose pas de ressource à y imputer  et qu'il est donc amené à se dégrader encore
plus, que ce bien génère des charges fiscales et de mise en sécurité, que ce bien ne pourrait être
affecté utilement à un service public, que la commune a besoin de ressources pour faire face à des
dépenses nécessaires justifiées par l'intérêt général, que les propositions faites par des promoteurs
ne  sont  pas  financièrement  acceptables  par  rapport  au  prix  d'acquisition  de  ce  bien  par  la
commune, le Conseil municipal est donc appelé à valider la cession de ce bien et d'en définir les
conditions générales de la vente,

Considérant que la vente de gré à gré (amiable) s'effectue par accord direct entre intéressés, sans
formalité particulière,

Considérant que la vente par adjudication est réglementée en cela qu'elle consiste en une mise aux
enchères, l'attribution du bien au plus offrant et que seul un notaire peut y procéder (Articles L2241-
6 et L2241-7 du Code Général des Collectivités Territoriales),

Considérant  que  la  vente  de  gré  à  gré  n'est  pas  soumise  réglementairement  à  des  mesures
particulières en matière de publicité, mais qu'il  convient cependant de permettre à une pluralité
d'acquéreurs de déposer une offre et que, pour cela, une publicité devra être mise en œuvre,

Considérant que le bien susvisé appartient au domaine privé communal,

Il est proposé au Conseil municipal :
– de décider la vente, de gré à gré, au mieux disant, du bien sis 30, rue des Grands Champs,

à  Eybens,  cadastré  AK0205,  d'une  superficie  de  915  m2,  supportant  une  maison
d'habitation,

– d'autoriser Le Maire à procéder à toutes démarches nécessaires pour réaliser l'aliénation de
ce bien, par vente de gré à gré, dite amiable, dans les conditions prévues au Code Général
des Collectivités Territoriales, dont l'acte sera dressé par Maître Rébert, Notaire à Eybens, 9,
place de Gève, 

– de fixer et  approuver le prix plancher (de base,  de retrait)  à hauteur de  280 000 €
sachant que les frais de notaire seront à la charge de l'acquéreur, de même que tous autres
frais et charges générés par cette cession,

– d'approuver  le  cahier  des  charges,  les  modalités  et  les  conditions  de  la  vente  et  de
participation,

– de procéder à la publicité de cette décision de vente par affichage de la délibération,
information dans le Journal d'Eybens, sur le site internet de la ville et dans l'hebdomadaire
« Les Affiches de Grenoble et du Dauphiné », sous forme d' « Appel à acquéreurs »,

– d'autoriser Le Maire à signer tous documents et actes, administratifs ou notariés, à intervenir
et se rapportant à cette cession.
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Annexe ci-dessous
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                                            Commune d'EYBENS                      D. Patruno/20/04/16

2, avenue de Bresson – BP 18 – 38321 Eybens Cédex

Cahier des charges
(Approuvé par délibération du Conseil Municipal du 19 mai 2016)

Vente de gré à gré d'une  parcelle bâtie, 
cadastrée AK0205, d'une superficie de 915 m2, 30 rue des Grands Champs, à Eybens

(38320), 
supportant une maison d'habitation de deux niveaux + combles

Cession au mieux disant avec prix plancher fixé à 280 000 €

• Vendeur :
La commune d'Eybens
Identifiée sous le numéro Siren 213 801 582 000 15
2, avenue de Bresson – 38320 Eybens
Adresse postale : BP 18 – 38321 Eybens Cédex
La commune d'Eybens est représentée par Madame Francie MEGEVAND, agissant en qualité de Maire de la
commune.

• Désignation de l'immeuble :
Il s'agit d'une parcelle bâtie cadastrée AK0205 d'une superficie de 915 m2, sise 30, rue des Grands Champs,
sur laquelle est construite une maison d'habitation sur deux niveaux + combles :

– Rez de chaussée à usage de garage, buanderie, ex. chambre froide, atelier, cuisine d'été, salle d'eau, WC
– Niveau R+1 : desservi par un escalier principal intérieur, 4 chambres dont une avec point eau, cuisine,

salle de bain, WC, d'une surface habitable d'environ 150 m2 et terrasse.
– Niveau R+2 : desservi par une trappe, combles non aménagées.

Cette maison a  fait l'objet d'un permis de construire délivré le 8 août 1969, N° 76827, ayant donné lieu à un
certificat de conformité délivré le 26 octobre 1970.
Cette  parcelle  n'est  plus alimentée en eau et  en électricité.  Le chauffage était  un chauffage au fioul.  La
chaudière ne fonctionne plus et l'installation électrique et l'armoire générale sont à refaire.
Ce bien est vendu libre de toute occupation.

• Prix plancher : 280 000 € (deux cent quatre vingt mille euros) net vendeur. Toutes autres charges et tous
autres frais sont à la charge de l'acquéreur.

• Accès
L'accès à cette parcelle se fait par un droit de passage constitué d'une bande de terrain d'environ 4 mètres de
largeur et d'une longueur d'environ 30 mètres linéaires, pour le moins, et d'environ 55 mètres linéaires, pour le
plus, au droit de la parcelle AK0205, sachant que l'entretien de cette bande de terrain se fait à frais commun
entre les usagers mais que l'usager qui la détériorerait supporterait seul les frais de sa réfection. Cet accès
devra être maintenu libre et aucun portail ne pourra le fermer à l'entrée sur la rue des Grands Champs.

• Viabilisation
L'acquéreur aura à sa charge la viabilisation de cette parcelle ainsi que la remise en état, en enrobé, du
chemin d'accès  appartenant  aux  propriétaires de la  parcelle  cadastrée AK0009,  sise 28 rue des Grands
Champs, supportant la servitude de passage susvisée.

• Origine de propriété :
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L'immeuble sus désigné appartient à la commune d'Eybens qui l'a acquis le 9 octobre 2008, de Madame et
Monsieur NOCCA l'ayant acquis eux même de Madame et Monsieur DOISNEAU le 12 novembre 1987.

• Renseignements d'urbanisme 
Ce bien est situé en zone UC du Plan Local d'Urbanisme de la commune d'Eybens. Il s'agit d'une
zone urbaine résidentielle mixte aux fonctions diversifiées, de densité moyenne ou faible (habitat individuel ou
petit collectif), qui correspond aux secteurs urbanisés diffus et récents en retrait de l’avenue Jean Jaurès, où
l’on recherchera des formes d’habitat relativement homogènes. 

• Situation au regard des risques naturels et technologiques majeurs
L'arrêté préfectoral prévu à l'article 125-5 III du Code de l'Environnement, et indiquant la liste des communes
dans lesquelles les dispositions relatives à l'obligation d'informer les acquéreurs de biens immobiliers sur les
risques  majeurs  sont  applicables,  est  intervenu  pour  le  département  de  l'Isère,  le  28  janvier  2014,  N°
2017028-0014. La commune d'Eybens, sur le territoire de laquelle est situé le bien, est listée par cet arrêté.
La fiche synthétique sur l'état des risques naturels et technologiques majeurs pour la commune d'Eybens sera
transmise, sur simple demande, à tout intéressé.

• Diagnostics techniques (n'engagent pas la responsabilité de la commune)
État relatif à la présence d'amiante :
La maison, ayant fait l'objet d'un permis de construire délivré avant le 1er juillet 1997, entre dans le champ
d'application  des dispositions des articles R.1334-14 et suivants du Code de la Santé Publique.
En conséquence, un rapport technique a été établi, le 21 août 2006 par la société Opéra Groupe dont les
conclusions sont les suivantes : « Présence de matériaux et produits contenant de l'amiante dans : combles,
ventilation WC, conduits d'air ».

Diagnostic de performance énergétique :
La maison entre dans le champ d'application des dispositions du Code de la Construction et de l'habitation
relatives au diagnostic de performance énergétique.
Un diagnostic a été établi par Apte Immo le 25 novembre 2008 relevé ci-dessous.
Consommation énergétique (en énergie primaire)
Classe : E
Pour  la  production  d'eau  chaude  sanitaire  et  le
refroidissement

Emission des gaz à effet de serres (GES)
Forte émission de GES
Pour  le  chauffage,  la  production  d'eau  chaude
sanitaire et le refroidissement

Consommation estimée : 276 kWhep/m2/an Estimation émissions : 89 KG éqCO2/m2/an

État relatif à la présence des termites :
Le bien n'est pas compris dans une zone contaminée ou susceptible d'être contaminée par les termites au
sens de l'article L133-5 du Code de la construction et de l'habitation.

Risque d'exposition au plomb :
Le bien n'entre pas dans le champ d'application de l'article L1334-6 du Code de la santé publique.

Installation intérieure de gaz :
Le bien n'est pas concerné par l'état visé par l'article L134-6 du Code de la construction et de l'habitation
puisqu'il ne comporte aucune installation intérieure de gaz.

Installation intérieure d'électricité :
Conformément à l'article L134-7 du Code de la construction et de l'habitation, un état de l'installation électrique
a été réalisé le 9 janvier 2009 par le cabinet Apte Immo, duquel il résulte la conclusion suivante : L'installation
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intérieure  d'électricité  comporte  des  anomalies  pour  lesquelles  il  est  vivement  recommandé  d'agir  afin
d'éliminer les dangers qu'elles présentent :

– la prise de terre et l'installation de mise à la terre,
– la protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs sur chaque circuit,
– la liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche,
– les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche,
– des matériels électriques présentant des risques de contact direct,
– des matériels électriques vétustes,
– des conducteurs non protégés mécaniquement,
– autres (30 mA et obturateurs de socles de prise).

• Conditions de la vente :
– La vente est faite sans condition suspensive sauf celles légales obligatoires.
– L'acquéreur s'engage, du fait même de son offre, à ne pas formuler de réclamation à propos de la

nature, de l'état et de la qualité du bien vendu. Il prendra l'immeuble vendu dans l'état où il se trouvera
le jour de son entrée en jouissance, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, ni diminution de prix,
pour cause de dégradation et/ou mauvais état des lieux.

– Ce bien est vendu dans son état actuel, sans garantie de la contenance indiquée, la différence avec
celle réelle, même supérieure, sera au profit ou à la perte de l'acquéreur

– Le vendeur ne sera pas tenu à la garantie des vices cachés pouvant affecter le sous sol, le sol et le
bâtiment.

– Un acompte de 10 % du montant de l'offre retenue sera  versé lors du compromis de vente.
– L'acquéreur sera propriétaire du bien dès la signature de l'acte de vente et entrera en jouissance du

bien dans les quinze jours du paiement du prix. 
– Si la vente était réalisée au profit de plusieurs personnes, celles-ci seraient engagées de plein droit

conjointement et solidairement à toutes les conditions de la vente.

• Conditions de participation
Le fait de participer à cet appel à acquérir implique l'acceptation sans réserve de toutes les conditions du
présent cahier des charges.
Tous les frais (études, élaboration d'un projet, frais bancaires...), engagés par les candidats potentiels, liés à
cette vente et à la proposition d'une offre sont définitivement à leur charge, même en cas d'éviction.

• Candidats :
L'appel  à  acquérir  ce  bien  est  ouvert  à  toute  personne physique  ou  morale  et  groupement  solidaire  de
promoteurs présentant les garanties de solvabilité requises.

Les candidats devront présenter un dossier comprenant :

– Pour les personnes physiques :
– Leur identité (nom, prénoms, domicile,  profession, situation de famille)  et  la photocopie d'une

pièce d'identité en cours de validité,
– Leurs motivations à acquérir ce bien, l'usage auquel ils le destinent et un descriptif des travaux

prévus,
– Une/des garanties financières (accord de banque et/ou justification d'apport personnel...)
– L'acception sans réserve de toutes les conditions du présent cahier des charges,
– Le montant de leur offre.

– Pour les personnes morales :
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– Leur dénomination, siège et capital social, l'identité de la personne ayant qualité et/ou habilitée
pour agir (représentant légal), copie du pouvoir permettant au signataire de s'engager et de signer
l'offre proposée.

– Une notice de présentation et les plans du projet envisagé,
– Les garanties apportées.
– L'acception sans réserve de toutes les conditions du présent cahier des charges,
– Le montant de leur offre

• Présentation des offres (en langue française)
Aucune proposition orale ne sera prise en compte et toute proposition incomplète ne sera pas retenue.
Le candidat présente une offre ferme et définitive d'acquérir le bien aux conditions fixées par le présent cahier
des charges dont il reconnaît avoir pris connaissance et qu'il s'engage à respecter. 
Les offres reçues passé le délai de trois mois après la parution de la dernière publicité prévue ne seront pas
retenues.
Les offres seront transmises par courrier postale adressé à  Madame Le Maire – Mairie d'Eybens BP 18 –
38321 Eybens Cédex.

• Critères pris en compte :
– le prix proposé (qui devra impérativement être égal ou supérieur au prix plancher)
– la réalisation de la vente dans les meilleurs délais, 
– la solvabilité de l'acheteur potentiel et sa capacité au respect de ses engagements,
– l'usage auquel ce bien est destiné,
– les travaux et transformations envisagés.

• Visites
Des visites seront organisées, sur rendez vous pris auprès de la Mairie d'Eybens après la parution de la
dernière publicité prévue pour cet appel à acquérir.
Chaque demandeur devra décliner son identité et ses motivations.

• Publicité 
Cette décision de vente de gré à gré fera l'objet d'une publicité par affichage de la délibération, information
dans le Journal d'Eybens, sur le site Internet de la ville et une annonce paraîtra aux «Affiches de Grenoble et
du Dauphiné ».

• Réalisation de la vente
Le compromis et l'acte de vente seront rédigés par Maître Rébert, Notaire à Eybens, 9 place de Gève dont la
totalité  des rémunérations,  émoluments  et  honoraires sera à la  charge de l'acquéreur  sélectionné par  la
commune. 
L'acquéreur se libère du prix d'acquisition et des frais au plus tard le jour de la signature de l'acte. Aucune
autre forme de paiement (à terme, en totalité ou en partie) ne sera acceptée.

Sans qu'elle ait à justifier de sa décision, la commune se réserve le droit d'interrompre, à tout moment, cette
vente  de  gré  à  gré,  sans  que  cela  ne  donne  lieu  à  une  quelconque  demande  d'indemnisation  ou  de
remboursement des frais engagés par les acquéreurs potentiels.

Le Maire,

Francie MÉGEVAND.
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PBe
19/ Avis sur la vente d’un local commercial 

Le  27  mars  2014,  la  SOCIETE  D’HABITATION DES  ALPES  –  PLURALIS  a  obtenu  un  permis  de
construire pour la réalisation d’un immeuble d’habitation comprenant un local d’activités en rez-de-
chaussée et sept logements en étages et situé à l’angle de l’avenue Jean Jaurès et de la rue Pierre
Mendès France.
La Construction débutée le 16 juin 2015 est en cours d’achèvement.
S’agissant  de  logements  locatifs  sociaux,  la  SOCIETE  D’HABITATION DES  ALPES  –  PLURALIS  a
sollicité par lettre en date du 28 décembre 2015 le service Logement et Construction afin d’obtenir
l’autorisation de vendre le local commercial au 106 avenue Jean Jaurès à Eybens.
Il s’agit d’un local en rez-de-chaussée de 79.40 m² de l’opération de démolition-reconstruction le
Poséidon dont le prix de vente prévisionnel est fixé à 111 160 euros HT.

Conformément à l’article L443-14 modifié du code de la construction et de l’habitation, s’agissant
d’un élément du patrimoine immobilier autre qu’un logement dont le montant de la vente envisagé
sera supérieur à 30 500 euros, le préfet dispose d’un délai de quatre mois pour éventuellement
exercer son droit  d’opposition après avoir  sollicité  l’avis  de la commune d’implantation du bien
concerné.

Il  est demandé au Conseil municipal de donner son avis sur cette vente et de faire part de ses
éventuelles observations.
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PBe
20/ Attribution de numérotation 

Un permis de construire pour la construction d’une maison individuelle a été accordé à Monsieur
Rebert sur un terrain cadastré AK0041 et situé à l’angle de la rue des Javaux et de l’impasse de
Chamechaude.
Monsieur Rebert demande qu’un numéro de voirie soit attribué à cette future construction.
Il est proposé au Conseil municipal d’attribuer une numérotation à cette future maison dont l’accès est
prévu à l’entrée de l’impasse de Chamechaude.
Compte tenu  de l’implantation  de l’accès  à cette maison et  vu  la  numérotation  existante,  il  est
proposé l’adresse suivante :

- 1, impasse de Chamechaude
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